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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« Le suicide assisté est l’acte par lequel la personne sur prescription médicale s’administre elle-
même la substance létale »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à empêcher la légalisation de l’euthanasie en ne conservant que la 
possibilité dans laquelle le patient s’administre lui-même la substance létale.


